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À PROPOS DU CSIC 
Le Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada (CSIC) est une plateforme nationale qui travaille en collaboration 
avec les employeurs, les employés, les formateurs, les fournisseurs et les représentants des gouvernements de 
l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques afin de créer et de mettre en œuvre des stratégies 
innovatrices de développement des compétences et des pratiques progressives de gestion des RH. Ce faisant, le 
CSIC permet à tous les acteurs clés de l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques de travailler 
en partenariat afin d’améliorer la qualité de la main-d’œuvre actuelle et future de l’industrie.

Après avoir présenté les Normes de compétences nationales et trois rapports déterminants —La carte routière des 
technologies et des compétences, Tracer la voie ; l’Étude RH, Une industrie redéfinie; et l’évaluation des besoins de 
formation, Combler les écarts — le CSIC a mis en place une base solide et a cerné les besoins de l’industrie. Allant de 
l’avant et sur la base de ces résultats, le Conseil est passé d’un organisme centré sur la recherche à un organisme 
qui offre des services, des outils, des programmes et des ressources afin de maximiser le potentiel de carrière de 
tous les employés et de soutenir la prospérité de l’industrie.

Le CSIC a défini quatre objectifs à long terme dans son Plan stratégique 2010-1013, lequel décrit les comporte-
ments sur lesquels le Conseil souhaite intervenir et voir adoptés par l’industrie dans les prochaines années. Les 
retombées pour l’industrie sont :

•• l’embauche d’employés qualifiés avec des compétences transférables

•• le maintien en poste des travailleurs actuels et le recrutement de nouveaux travailleurs

•• l’adoption d’une gestion RH stratégique et de pratiques d’excellence

•• la prise de mesures coordonnées concernant les problèmes RH courants.

Pour atteindre ces objectifs, le CSIC se concentre sur des objectifs et activités dans quatre domaines : compétences, 
formation, parcours de carrière et gestion des RH, incluant la fourniture de données informatives et rapides sur 
l’industrie. 
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SOMMAIRE EXECUTIF 

Les normes de compétences pour l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques sont à la base 
de toutes les activités du Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada (CSIC). C’est uniquement en comptant sur 
des normes bien complètes, claires et concises que le CISC peut réellement aider les intervenants de l’industrie à 
relever les défis des ressources humaines et à élaborer des stratégies de plus en plus efficaces de recrutement de 
nouveaux employés et de formation des employés en place. 

Fort conscient de l’importance de normes de compétences qui font autorité, le CSIC a inauguré le projet 
Compétences pour l’avenir le 1er juin 2007. Ce projet a défini des profils de postes clés dans le secteur, ainsi que des 
normes de compétences fondamentales, essentielles et opérationnelles pour plusieurs secteurs de traitement de 
l’industrie : prépresse, presse, reliure et finition et le soutien de la production. 

Ces normes de compétences ont été élaborées grâce à un processus de collaboration avec un large éventail 
d’organisations de partout au pays. Par conséquent, il est possible que certaines des compétences décrites dans 
le présent document ne s’appliquent pas nécessairement aux chefs de production de votre organisation.  C’est 
pourquoi vous devez adapter les normes pour répondre aux besoins de votre propre organisation.  Consultez 
également les autres normes de compétences élaborées.

Ces normes validées par l’industrie sont déjà devenues des outils précieux parmi un nombre croissant de 
travailleurs du secteur. Plus particulièrement, les normes de compétences pour le secteur du chef de production 
étant maintenant publiées, les établissements secondaires et postsecondaires peuvent adapter des programmes 
de formation technique, qui répondent aux besoins de l’industrie, et les étudiants peuvent être assurés que les 
compétences acquises sont reconnues partout au pays. Les jeunes peuvent utiliser ces normes pour mesurer leur 
progrès en fonction de leurs objectifs de carrière et les employés peuvent les consulter pour choisir des cours de 
perfectionnement pertinents. Le CSIC utilisera les normes comme repères pour examiner tous les programmes de 
certification pour l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques, et assurer que les employeurs ont 
accès à un bassin de travailleurs bien formés.

Nous vous invitons à consulter les normes et à en juger par vous-même. Les pages suivantes décrivent en détail 
les connaissances et les compétences particulières dont les individus ont besoin pour faire carrière comme chef 
de la production. Elles décrivent également le besoin de normes de compétences nationales pour l’industrie. Vous 
y apprendrez comment utiliser ces normes pour recruter de nouveaux travailleurs, évaluer les employés et les 
programmes et augmenter la productivité de votre entreprise.



CHAPITRE UN :

INTRODUCTION
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Une passion pour la qualite : le respect des delais 

La passion et le professionnalisme caractérisent une bonne gestion de la production en imprimerie. En coordonnant 
les efforts des professionnels de l’imprimerie dans chaque domaine d’expertise, les chefs de production se font 
les stratèges de l’équipe, prenant des décisions tactiques pour assurer la qualité des produits imprimés à tous 
les stades du processus de production. Ils jouent un rôle de chef fondé sur une organisation méticuleuse, des 
compétences interpersonnelles élevées et des capacités décisionnelles éprouvées.

Les chefs de production appliquent un ensemble unique de compétences et de talents. Intimement au courant de 
chaque facette de la production, ils en voient aussi la globalité, comprenant comment des réglages en temps réel 
à des processus dynamiques se répercutent sur la qualité générale de tout projet. Dotés d’un esprit d’équipe et 
d’un sens de la décision, ils influencent les manières de faire en guidant les autres pour qu’ils donnent le meilleur 
d’eux-mêmes. 

Les chefs de production sont des figures de proue dans de nombreux secteurs de l’industrie, habituellement en 
coordonnant les opérations dans un processus de production particulier, tout en collaborant étroitement avec les 
autres fonctions au sein de l’entreprise, dont le marketing et les ventes, la conception et la planification. Respectés 
autant pour leur compréhension du flux de production que pour leur calme sous la pression, on peut compter sur 
eux pour maintenir la qualité élevée et la production en cours. 

Les défis du nouveau siècle

Les technologies évoluées exigent des opérateurs formés. Les travailleurs doivent donc être hautement qualifiés et 
posséder des connaissances approfondies des procédés d’impression et un savoir-faire dans au moins un domaine 
en particulier. 

La croissance récente des secteurs économiques de service et des connaissances a occulté les métiers de la 
fabrication en général. Plus particulièrement, les jeunes ne voient pas l’importance de l’imprimerie dans l’économie 
canadienne ou la profusion d’emplois offerts par le prépresse, l’impression, la reliure et la finition. 

Concurremment, les jeunes qui optent pour cette industrie sont parfois mal équipés. La formation dispensée dans 
les écoles postsecondaires et centres de formation ne répond pas toujours de bonne manière aux besoins de 
l’industrie ou n’englobe pas toutes les compétences requises pour bien préparer le travailleur. 

Pour complexifier le problème, près de la moitié de la main-d’oeuvre du Canada sera admissible à la retraite au 
cours des 10 prochaines années. Plus de 40 pourcent des employés dans l’industrie graphique ont plus de 46 
ans. Par conséquent, les entreprises du pays devront investir du temps et des ressources pour recruter de jeunes 
travailleurs et les conserver, en plus de maintenir la main-d’oeuvre hautement qualifiée dont l’industrie a besoin. 
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Notre approche

Le Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada (CSIC) a développé des normes de compétences qui reflètent la 
structure et les fonctions dans l’industrie. Trois niveaux de normes (fondamentales, essentielles, et opérationnelles) 
détaillent les compétences uniques requises pour travailler au Canada, obtenir un emploi dans l’industrie et 
exceller dans un métier donné de l’imprimerie. 

Les compétences fondamentales et essentielles ont d’abord été établies. Sur la base de recherches, des ressources 
existantes et de l’apport d’un groupe de travail d’intervenants de l’industrie, le CSIC a relevé 14 compétences 
essentielles à tous les métiers de l’imprimerie. 

Par la suite, des normes de compétences opérationnelles ont été élaborées pour chaque secteur distinct de 
l’imprimerie : prépresse, presse, finition, reliure et soutien de la production. Le CSIC a fait appel aux employés qui 
se spécialisent dans chacun de ces procédés pour cerner les compétences propres à chaque métier.

Enfin, le CSIC a demandé aux membres de l’industrie à l’échelle nationale de valider les normes de compétences 
fondamentales, essentielles et opérationnelles. Les commentaires et suggestions des membres, recueillis par le 
biais de groupes de discussion et de questionnaires en ligne, ont contribué à raffiner les normes de compétences 
et à bâtir les profils des métiers clés. 

Toutes les normes de compétences et profils de métier sont désormais accessibles en version papier ou en ligne 
sur le site Web du CSIC en français et en anglais. 

La suite

La plus grande force d’une entreprise réside dans ses ressources humaines, et ce, quel que soit son secteur. Les 
entreprises qui pourront rentabiliser les connaissances, aptitudes et énergies créatives de leurs employés seront 
en meilleure position dans un marché incertain.

Ce guide assurera que les entreprises canadiennes disposent des ressources compétentes nécessaires à leur 
succès. En détaillant les aptitudes que tous les chefs de production doivent avoir pour bien exécuter leur travail, les 
chapitres suivants aideront les établissements d’éducation à développer des programmes ciblés et les responsables 
de l’embauche à prendre des décisions éclairées.



DEUXIÈME CHAPITRE :

COMMENT UTILISER LES NORMES
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Comment utiliser les normes

Dans le cas des travailleurs actuels, un système de normes de compétences leur fournira des titres de compétences 
transférables, leur permettant de changer d’employeurs ou de province pour combler des postes pour lesquels 
ils sont qualifiés. Les normes de compétences seront également un outil pratique qui permettra aux travailleurs 
actuels d’évaluer leurs propres connaissances et compétences et d’obtenir la formation dont ils ont besoin pour 
rehausser celles ci.

Dans le cas des employeurs, les normes de compétences serviront d’outil fiable permettant d’évaluer les 
compétences possibles de leurs employés; cet outil est fondé sur les résultats et est autonome en ce sens qu’il ne 
dépend pas de fournisseurs de formation individuels. Les employeurs pourront également utiliser les normes de 
compétences pour évaluer leur formation à l’interne et la modifier au besoin. De plus, les normes de compétences 
seront intégrées aux plans de perfectionnement individuels des employés et aidera les petites entreprises 
(constituant la majorité du secteur) à mettre au point et à rajuster la formation inter entreprises.

À court terme, les apprenants pourront utiliser les normes de compétences pour mieux comprendre les 
cheminements de carrière et déterminer si l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques est un 
secteur qui cadre avec leurs objectifs personnels et leurs domaines de compétences. À long terme, des normes de 
compétences reconnues à l’échelle nationale aideront les apprenants, en établissant des objectifs d’apprentissage 
plus explicites et en précisant les étapes qu’ils doivent suivre pour préparer leur entrée dans l’industrie de 
l’imprimerie et des communications graphiques.

Un système national de normes de compétences permettra aux fournisseurs de formation d’obtenir des 
renseignements importants sur l’orientation que suit l’industrie. Les normes de compétences permettront de réviser 
les programmes d’études en conséquence et de mettre au point de nouveaux outils et de nouvelles méthodes 
d’évaluation. Mais avant tout, comme les normes sont basées sur l’industrie, elles permettront l’établissement de 
relations plus étroites entre l’industrie et le secteur de l’éducation, favorisant ainsi une meilleure collaboration.

Que vous soyez intéressé par une évaluation personnelle, que vous souhaitiez évaluer les employés de votre atelier 
ou que vous vouliez analyser les compétences des emplacements de l’entreprise, les normes de compétences 
fourniront rapidement et facilement des résultats précis.
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SI VOUS ÊTES EMPLOYEUR

Ces dernières années, le nombre d’entreprises progressistes et tournées vers l’avenir qui investissent dans les 
programmes de perfectionnement des employés a augmenté. Elles veulent aligner le perfectionnement des 
employés avec leurs objectifs opérationnels stratégiques, une autre stratégie de rentabilité et de compétitivité. 
Voici certains des avantages particuliers que représentent des normes de compétences clairement définies pour 
l’organisation :

•• elles aident à déterminer les employés prometteurs ;

•• elles aident à améliorer le jumelage individuel/organisationnel ;

•• elles accroissent la fidélité des employés ;

•• elles améliorent l’image de l’organisation ;

•• elles accélèrent l’adaptation de la main d’œuvre au changement ;

•• elles contribuent à améliorer le maintien en poste, la satisfaction au travail et le rendement au travail.

Utiliser les normes de compétences pour :

•• élaborer des descriptions de travail qui indiquent les exigences dont ont besoin vos employés actuels et 
futurs ;

•• évaluer les employés et déterminer leurs faiblesses relatives à leur profession ;

•• déterminer les lacunes particulières en matière de compétences ;

•• s’assurer que votre personnel reçoit la formation qui convient ; 

•• éviter les coûts de formation inutiles ;

•• permettre à votre entreprise d’être hautement formée et plus productive. 

SI VOUS ÊTES EMPLOYÉ

Les normes pourraient vous aider à répondre à certaines des questions suivantes :

•• quelles sont mes compétences? 

•• de quelles compétences ai je besoin pour progresser ou enrichir mon travail dans l’entreprise?

•• de quelle formation ai je besoin?

Faire l’inventaire de vos compétences peut vous aider à évaluer vos forces et vos faiblesses, à déterminer les lacunes 
et les exigences en matière de formation et à long terme vous aider à définir et à atteindre vos objectifs de carrière. 

De plus, les normes pourraient vous aider à encadrer vos pairs ou les employés récemment embauchés. Le mentorat 
aide non seulement les autres à bénéficier de vos connaissances et de votre expérience mais est également le 
moyen d’établir une bonne équipe et ainsi de s’assurer de la réussite des employés et des employeurs.
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SI VOUS ÊTES ENSEIGNANT, CONSEILLER D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE OU 
FOURNISSEUR DE FORMATION

L’un des commentaires tirés du rapport d’examen des fournisseurs de programme de formation était que 
les diplômés ne sont pas complètement aptes au travail et qu’il leur manque des compétences techniques et 
essentielles pour effectuer les tâches attribuées de façon efficace.

Pour les établissements de formation, les normes peuvent fournir une excellente base pour l’élaboration ou la 
reconception de programmes basés sur les besoins de l’industrie et ainsi éliminer l’écart entre l’éducation et 
l’industrie. 

Les normes peuvent servir de cadre autour duquel il est possible de définir le contenu de vos programmes. 

•• Examinez les compétences essentielles et fondamentales pour mieux comprendre les compétences dont 
tous les employés de l’industrie de l’imprimerie et des communications graphiques ont besoin.

•• Orientez les étudiants/employés afin qu’ils renforcent des domaines précis où leurs compétences ont 
besoin d’être perfectionnées.

•• Utilisez les normes de compétences pour réviser vos programmes d’études en conséquence et mettre au 
point de nouveaux outils et de nouvelles méthodes d’évaluation.

•• Consultez le site www.cpisc csic.ca pour accéder à la liste des programmes et des fournisseurs de 
formation.

SI VOUS ÊTES ÉTUDIANT
•• Lisez les normes de compétences pour déterminer si l’industrie de l’imprimerie et des communications 

graphiques est un secteur qui cadre avec vos objectifs personnels et vos domaines de compétences.

•• Lisez l’ensemble des profils des professions : ayez une idée des différences et des similitudes entre eux. Un 
de ces profils vous attire t il plus que les autres? Un de ces profils correspond il mieux à vos ensembles de 
compétences et à vos intérêts?

•• Parlez à votre conseiller d’orientation professionnelle.

•• Consultez le site www.cpisc csic.ca pour en apprendre davantage sur l’industrie de l’imprimerie et des 
communications graphiques.



 

NOTES ET GRIFFONNAGES

 



TROISIÈME CHAPITRE : 

COMPÉTENCES FONDAMENTALES ET 
ESSENTIELLES
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 COMPÉTENCES FONDAMENTALES

Les compétences fondamentales sont obligatoires dans toute profession. Elles permettent aux personnes de 
comprendre leurs responsabilités, de communiquer, de coopérer et de résoudre les problèmes. Il s’agit des 
compétences qui permettent aux employés d’utiliser et de perfectionner d’autres compétences. 

Les compétences fondamentales sont :

1.	 Lecture

2.	 Rédaction

3.	 Aptitudes mathématiques

4.	 Communication interactive

5.	 Planification et organisation

6.	 Prise de décisions

7.	 Résolution de problèmes

8.	 Culture informatique
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1. Lecture 

Lecture de texte  permettant de comprendre les sujets reliés au travail. Repérer et intégrer l’information à partir de 
diverses sources pour les appliquer à des situations de travail.

Lire du matériel simple et concis relié au travail pour effectuer des tâches courantes 
a.	 Lire des étiquettes et fiches d’identification de produits pour vérifier des informations précises (p. ex. : 

couleur, quantité).
b.	 Lire des graphismes, aides visuelles et symboles pour prendre la mesure appropriée.  
c.	 Lire des formulaires (p. ex. : dossier de fabrication, spécifications du travail et factures) pour les traiter.
d.	 Lire des listes, courriels et étiquettes de produits, ainsi que des index pour repérer des informations 

précises (p. ex. : dates, nombres, noms).
e.	 Lire des procédures de sécurité et des directives pour extraire des informations. 
f.	 Lire des notes de collègues ou de superviseurs des quarts de travail précédents et du personnel d’autres 

services pour connaître et communiquer l’état des divers travaux, les défaillances d’équipement et les 
modifications aux spécifications.

g.	 Lire des horaires de production pour préparer la prochaine étape de production.
h.	 Suivre les invites et la fonction d’aide aux écrans d’ordinateur pour exécuter la tâche.

Lire des textes longs pour en extraire de l’information simple ou complexe 
a.	 Lire le guide de l’employé, les politiques et les procédures de l’entreprise pour trouver l’information 

relative aux ressources humaines.
b.	 Suivre les procédures de fonctionnement standard et procédures de travail sécuritaires pour exécuter les 

tâches.

Lire des textes complexes pour en extraire l’information et l’interpréter  
a.	 Lire des notes de service internes pour en évaluer les conséquences, fournir des commentaires ou faire 

des recommandations.
b.	 Lire des notes de service et des bulletins sur les règlements pour extraire les informations relatives aux 

mesures à prendre ou leur interprétation.
c.	 Lire les magazines de l’industrie pour se tenir au courant de ce qui s’y passe.

Lire des documents factuels sur des sujets reliés au travail pour trouver des informations précises
a.	 Lire les documents (p. ex. : bulletins, courriels, lettres, dépliants, publicités, fiches produits) des 

fournisseurs et des clients pour connaître les mesures à prendre.
b.	 Lire les manuels du fabricant et de l’utilisateur pour prendre connaissance d’informations précises (p. ex. : 

données techniques, graphiques, tableaux, index).
c.	 Repérer les sources de référence pour trouver une solution à un problème lié au travail ou comprendre un 

nouveau produit.
d.	 Lire des documents techniques en ligne sur les innovations et les tendances de l’industrie. 
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2. Rédaction

Communiquer par écrit pour assurer que l’information et les messages sont clairs, concis et faciles à comprendre.

Rédiger de courts messages utilisant des phrases brèves ou une forme abrégée
a.	 Rédiger des notes (p. ex. : commentaires, entrées de journal quotidiennes, courriels et messages 

instantanés).  
b.	 Écrire lisiblement.
c.	 Appliquer les règles fondamentales d’orthographe, de grammaire et de ponctuation.
d.	 Remplir des formulaires d’entreprise (p. ex. : liste d’inventaire, étiquettes, formulaires de commande, 

instructions de travail, dossiers de production, spécifications, factures, actes de vente et formulaires de 
production). 

e.	 Transférer l’information avec précision à partir d’un document existant vers un nouveau document (p. ex. : 
description précise d’un numéro de pièce).

Rédiger des documents en fonction d’une utilisation et d’un lectorat en particulier
a.	 Rédiger des documents complets (p. ex. : des procès-verbaux pour étayer des décisions, des propositions).
b.	 Rédiger des instructions détaillées pour normaliser un processus.
c.	 Rédiger des notes préparatoires et des brefs techniques pour échanger des informations. 

Rédiger des textes techniques ou sur mesure
a.	 Rédiger ou réviser des procédures (p. ex. : procédures de fonctionnement standard) et des manuels. 
b.	 Rédiger des rapports de contrôle de la qualité et d’autres rapports officiels. 
c.	 Rédiger des lettres commerciales.
d.	 Convertir des manuels techniques en langage courant.

3. Aptitudes Mathématiques

Effectuer des calculs mathématiques et des mesures, et en interpréter les résultats. 

Effectuer des calculs de base
a.	 Additionner et soustraire (p. ex. : déterminer la quantité produite, calculer le poids des bobines pour 

déterminer la gâche, le temps requis pour un travail).
b.	 Multiplier et diviser  (p. ex : déterminer la configuration et le format des feuilles, diviser le nombre 

d’étiquettes d’expédition pour les palettes, les boîtes ou les étiquettes).
c.	 Effectuer des calculs en utilisant les opérations dans le bon ordre (p. ex. : parenthèses, exposants, division-

multiplication, addition-soustraction).
d.	 Appliquer les règles de position des décimales.
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Effectuer des mesures au moyen d’une variété d’instruments
a.	 Prendre des mesures en utilisant une variété d’instruments dans un processus monophasé (p. ex. : mètre à 

ruban, balances, micromètre).
b.	 Régler les instruments de mesure sur les réglages prédéterminés (p. ex. : utiliser les procédures de 

fonctionnement standard pour régler les calibres de machine).
c.	 Utiliser les calculatrices ou ordinateurs pour exécuter des calculs mathématiques de base.

Effectuer des calculs mathématiques complexes
a.	 Calculer des pourcentages (p. ex. : pourcentage du supplément).
b.	 Calculer des fractions (p. ex. : ratios d’encre).
c.	 Convertir des unités de mesure (p. ex. : valeurs métriques vers impériales, décimales vers pourcentages) 

dans le processus de production.
d.	 Utiliser des taux, rapports et pourcentages (p. ex. : exemplaires par minute pour calculer la durée du 

tirage).

Effectuer des mesures complexes
a.	 Calculer des mesures complexes à l’aide de formules (p. ex. : volume, densité, zone, masse/poids) et des 

échelles de mesure (p. ex. : points et picas).
b.	 Utiliser des instruments de mesure complexes (p. ex. : spectrophotomètre). 

Appliquer des méthodes statistiques 
a.	 Utiliser des écarts, des moyennes et l’exploitation des données pour déterminer les tendances et les 

variations de la production (p. ex. : calculer la moyenne de temps requis pour exécuter des types de 
travaux différents).

4. Communication Interactive

Communiquer efficacement verbalement.

Écouter et comprendre l’information 
a.	 Suivre des instructions verbales.
b.	 Poser des questions pour obtenir une explication.

S’exprimer clairement  
a.	 Présenter l’information et les faits de manière claire.
b.	 Utilise une terminologie liée au travail et un vocabulaire précis et approprié.
c.	 Utiliser le ton de voix et le volume appropriés.
d.	 S’assurer que les instructions ont été bien comprises.

Communiquer dans des situations délicates 
a.	 Encourager une communication bilatérale.
b.	 Appuyer les messages par des données, démonstrations et exemples pertinents.
c.	 Reformuler. 
d.	 Discuter des diverses perspectives.  
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Adapter le contenu, le style et le moyen de communication
a.	 Adapter la communication en fonction des divers auditoires.
b.	 Interpréter les comportements non verbaux. 
c.	 Communiquer efficacement avec les personnes à tous les échelons de l’entreprise.

5. Planification et organisation

Développer, établir et mettre au point des plans et priorités pour atteindre une productivité maximale.

Planifier et organiser ses propres activités 
a.	 Organiser l’aire de travail pour optimiser l’efficacité. 
b.	 Suivre une liste préassignée de tâches.
c.	 Éclaircir les priorités au besoin.
d.	 Ordonnancer les tâches en vue d’optimiser l’efficacité.
e.	 Réagir aux interruptions fréquentes.
f.	 Coordonner le travail avec les collègues.
g.	 Prendre en charge de multiples tâches. 
h.	 Respecter les échéances.
i.	 Prendre les mesures appropriées pour assurer la disponibilité des fournitures et des matériaux.

Planifier et organiser les activités principales ou de groupe
a.	 Coordonner les activités des collègues. 
b.	 Produire des plans ou horaires de travail.
c.	 Adapter les plans de travail en fonction des changements de priorité.
d.	 Élaborer des plans de rechange pour régler des obstacles possibles.
e.	 Renégocier les engagements ou échéances selon les circonstances. 
f.	 Suivre le progrès et l’utilisation des ressources (p. ex. : le personnel, les fournitures, le budget, 

l’équipement).

6. Prise de décisions

Prendre des décisions qui comportent divers niveaux de données, de risques et d’ambiguïté. 

Prendre des décisions en utilisant des directives et procédures explicites   
a.	 Appliquer les directives et procédures dans la prise de décision. 
b.	 Prendre des décisions claires basées sur les pratiques d’excellence en l’absence de directives.
c.	 Tenir compte des conséquences de ses propres actions sur autrui.
d.	 Chercher conseil lorsque la situation n’est pas claire.
e.	 Assumer la responsabilité de ses propres actions. 
f.	 Prendre une décision au moment opportun.
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Prendre des décisions en interprétant les règles et procédures et en tenant compte de plusieurs facteurs
a.	 Prendre des décisions en tenant compte de plusieurs facteurs, dont certains sont partiellement définis et 

d’autres ayant de l’information incomplète. 
b.	 Faire participer les bonnes personnes au processus de prise de décision.
c.	 Équilibrer des priorités concurrentielles par la prise de décision.

7. Résolution de problèmes

Cerner les problèmes et trouver des solutions.

Cerner et résoudre des problèmes de base en utilisant des renseignements facilement accessibles
a.	 Évaluer la situation 
b.	 Cerner le problème d’après un nombre limité de facteurs de base. 
c.	 Choisir des solutions aux problèmes de base, en tenant compte des options prédéfinies et en utilisant des 

procédures ou critères clairs. 
d.	 Définir des solutions pratiques et directes lorsque les solutions prédéfinies sont inapplicables.
e.	 Partager les leçons apprises en consignant les solutions afin d’améliorer le processus.
f.	 Chercher conseil et assistance le plus rapidement possible lorsque le problème ne peut pas être résolu.
g.	 Informer le supérieur concerné du problème et appliquer la solution.

Cerner et résoudre des problèmes complexes pour lesquels aucune solution n’a été proposée
a.	 Cerner les problèmes selon une gamme de facteurs, dont certains sont ambigus ou difficiles à définir.
b.	 Évaluer des solutions de rechange, en tenant compte des précédents applicables. 
c.	 Appliquer une approche d’exploration créative et innovante pour trouver des solutions aux problèmes.
d.	 Rechercher différents points de vue et les évaluer objectivement pour aider à trouver une solution.
e.	 Définir la solution optimale en évaluant les avantages et les inconvénients des approches de rechange. 
f.	 Évaluer l’efficience et l’efficacité de la solution après sa mise en œuvre 
g.	 Profiter des occasions d’amélioration. 
h.	 Adopter des mesures proactives pour prévenir des problèmes futurs.
i.	 Résoudre les problèmes dans des situations difficiles (p. ex. : contrainte de temps). 

Communiquer des pratiques d’excellence
a.	 Communiquer les problèmes et solutions connexes au sein du service et aux autres services.
b.	 Réviser des procédures en fonction des solutions.
c.	 Créer du matériel de formation pour partager les solutions.
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8. Culture informatique

Utiliser des logiciels et de l’équipement informatisé.  

Utiliser régulièrement un nombre limité de programmes informatiques   
a.	 Effectuer des tâches de production de base de manière électronique (p. ex. : entrer et récupérer de 

l’information de base).  
b.	 Suivre les directives de l’entreprise en ce qui a trait à l’utilisation d’Internet (p. ex. : médias sociaux, 

courriel).
c.	 Obtenir de l’aide en cas de mauvais fonctionnement du système.

Utiliser de l’équipement informatisé
a.	 Faire fonctionner de l’équipement avec une interface informatisée.
b.	 Évaluer le besoin d’entretien. 
c.	 Recherche de l’aide en cas de mauvais fonctionnement de l’équipement.

Utiliser de nombreux logiciels et équipements informatisés  
a.	 Utiliser les nombreux équipements informatisés nécessaires à la création d’un produit. 
b.	 Utiliser de nombreux programmes informatiques pour produire et traiter l’information reliée au processus 

de production.  

Participer au développement de la culture informatique des autres
a.	 Aider les collègues à utiliser de l’équipement informatisé ou leur fournit une formation.
b.	 Créer des fichiers, gabarits ou matériel de formation pour former et soutenir les autres.
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COMPÉTENCES  ESSENTIELLES

Les compétences essentielles comprennent les éléments qui touchent les connaissances générales de l’industrie. 
Pour la plupart, les compétences essentielles d’un secteur de production toucheront d’autres secteurs également, 
bien que certaines soient plus pertinentes à un secteur en particulier. Comme les compétences fondamentales, les 
compétences essentielles sont subdivisées en deux niveaux de qualification. 

Les compétences essentielles sont :

9.	    Travail d’équipe

10.	 Santé et sécurité

11.	 Procédés d’impression

12.	 Processus et contrôle du flux de travail

13.	 Assurance de la qualité

14.	 Service à la clientèle
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9. Travail d’équipe

Collaborer avec les autres pour atteindre les objectifs de l’organisation.

Collaborer avec d’autres personnes
a.	 Traiter honnêtement et équitablement avec les autres.
b.	 Faire preuve de considération et de respect quant aux différences individuelles.
c.	 Obtenir de l’aide des autres membres de l’équipe, au besoin.
d.	 Aider les autres membres de l’équipe.
e.	 Accepter les rétroactions.  
f.	 Partager toute l’information pertinente avec les autres.
g.	 Collaborer avec les personnes d’autres domaines fonctionnels.
h.	 Consulter les membres de l’équipe lorsque des anomalies ou erreurs sont trouvées.
i.	 Régler les conflits de manière efficace.
j.	 Reconnaître les efforts des membres de l’équipe lorsque les objectifs sont atteints.

Encourager le travail d’équipe
a.	 Engager la collaboration avec les autres.
b.	 Contribuer à atteindre un consensus parmi les membres de l’équipe.
c.	 Donner le crédit et reconnaître les contributions et les efforts des membres de l’équipe.
d.	 Offrir une rétroaction constructive, ponctuelle et professionnelle.
e.	 Favoriser l’esprit d’équipe.
f.	 Assurer que tous les membres du groupe ont l’occasion de participer.
g.	 Servir d’intermédiaire pour résoudre les conflits entre des membres de l’équipe. 

Agir comme mentor et offrir un encadrement
a.	 Soutenir le perfectionnement des autres au moyen de la formation en milieu de travail.
b.	 Informer les autres personnes des différentes façons de développer leur carrière (p. ex. : livres, imprimés, 

ressources en ligne, cours).
c.	 Offrir un soutien à ses pairs et aux membres de l’équipe, au besoin.
d.	 Informer les paires ou les membres de l’équipe de parcours de carrière au sein de l’industrie.

Bâtir des ponts entre les équipes
a.	 Faciliter la collaboration entre les équipes pour atteindre les objectifs.
b.	 Faciliter le partage de l’expertise, de l’information et des ressources.
c.	 Créer un environnement favorable à une collaboration de groupe pour approfondir les objectifs de 

l’entreprise.
d.	 Participer à l’établissement d’une culture d’entreprise qui encourage et embrasse le travail d’équipe.
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10. Santé et sécurité

Adhérer aux normes, politiques et règlements relatifs à la santé, à la sécurité et à l’environnement.  

Maintenir l’hygiène et la sécurité de l’environnement de travail	
a.	 Déterminer les situations dangereuses ou à risque.
b.	 Signaler immédiatement les situations, conditions et comportements non sécuritaires aux autorités 

compétentes.
c.	 Maintenir un environnement de travail sécuritaire afin de prévenir toute blessure ou perte (p. ex. : enlever 

les déchets, conserver les allées libres, nettoyer les outils, prévenir les déversements).
d.	 Conseiller des procédures d’amélioration de la sécurité.

Entretenir l’équipement et les dispositifs pour assurer sa propre sécurité et celle d’autrui
a.	 Assurer que toutes les commandes de sécurité de l’équipement sont en place, opérationnelles et 

conformes (p. ex. : interrupteurs de sécurité, dispositifs de verrouillage et de protection) aux règles 
relatives à la santé et sécurité au travail (CSST).

b.	 Surveiller le fonctionnement de l’équipement quant à l’usure inhabituelle, aux bruits et autres défauts 
indiquant un problème de sécurité.

c.	 Conserver les outils et l’équipement en bon état de fonctionnement sécuritaire.

Respecter les pratiques de sécurité
a.	 Porter un équipement protecteur personnel et les vêtements adéquats pour prévenir toute blessure. 
b.	 Utiliser des techniques de levage sécuritaires.
c.	 Monter le poste de travail de manière ergonomique.

Respecter les procédures de sécurité
a.	 Suivre les procédures de sécurité précisées par les fabricants et sociétés pour tous les équipements.
b.	 Signaler immédiatement les quasi-accidents et incidents.
c.	 Consigner les incidents, le cas échéant.
d.	 Utiliser les produits chimiques et les solvants en toute sécurité et conformément à la politique de la 

société, aux exigences du fabricant et aux règles de santé et de sécurité.
e.	 Éliminer les produits chimiques et les solvants en toute sécurité et conformément à la politique de la 

société, aux exigences du fabricant et aux règles de santé et de sécurité.
f.	 Suivre les consignes d’urgence.
g.	 Assister aux programmes de formation sur la sécurité.
h.	 Suivre les politiques et procédures de santé et de sécurité de l’entreprise.

Respecter les lois et règlements fédéraux et provinciaux en vigueur
a.	 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) de la juridiction concernée. 

Prendre les mesures nécessaires pour optimiser la sécurité en milieu de travail  
a.	 Participer activement aux enquêtes sur les incidents (y compris les quasi-incidents), rapidement et de 

manière approfondie, pour définir et résoudre les causes sous-jacentes.
b.	 Intervenir pour corriger des conditions non sécuritaires en milieu de travail.
c.	 Appliquer et surveiller les procédures et la conformité aux règlements relatifs à la santé, à la sécurité et à 

la protection de l’environnement.  
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d.	 Contribuer au développement et à la mise en œuvre de procédures de santé et de sécurité (p. ex. : 
verrouillage, procédures d’utilisation sécuritaires).

e.	 Assurer l’entretien périodique et réparer l’équipement.
f.	 Effectuer des inspections périodiques du milieu de travail pour relever les problèmes de santé et de 

sécurité.
g.	 Demeurer au fait des changements des règlements concernant la santé, la sécurité et la protection de 

l’environnement.
h.	 Communiquer avec les responsables de la santé et de la sécurité provinciaux et fédéraux relativement à la 

documentation, aux enquêtes et aux inspections requises.
i.	 Mettre en place des mesures de prévention.
j.	 Prendre des précautions raisonnables dans le déroulement des activités quotidiennes.

Promouvoir les procédures de santé et de sécurité en milieu de travail  
a.	 Promouvoir des pratiques de santé et de sécurité en milieu de travail.
b.	 Encourager les rétroactions concernant les conditions de travail, les comportements et les situations non 

sécuritaires.
c.	 Informer les autres personnes sur les rôles et les responsabilités des employeurs, des employés et des 

associations en matière de santé et de sécurité.

11. Procédés d’impression

Comprendre l’industrie de l’imprimerie.*

Faire preuve d’une compréhension de base des étapes comprises dans le procédé d’impression
a.	 Démontrer une connaissance de base des opérations prépresse.
b.	 Démontrer une connaissance de base des opérations d’impression.
c.	 Démontrer une connaissance de base des opérations de reliure et de finition. 
d.	 Démontrer une connaissance de base des interrelations entre les procédés.

Démontrer une compréhension de base de la contribution des personnes et de l’entreprise
a.	 Décrire sa propre contribution au sein de l’entreprise.
b.	 Décrire les opérations d’impression de l’entreprise.
c.	 Décrire le rôle de l’entreprise au sein de l’industrie.

Comprendre à fond les étapes des procédés d’impression  
a.	 Démontrer une connaissance approfondie des opérations de prépresse.  
b.	 Démontrer une connaissance approfondie des opérations d’impression.  
c.	 Démontrer une connaissance approfondie des opérations de reliure et de finition.  
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Démontrer une excellente compréhension de l’industrie de l’imprimerie
a.	 Renseigner les autres sur les activités de l’entreprise.
b.	 Informer les autres sur le rôle de l’entreprise au sein de l’industrie.
c.	 Se tenir au courant des changements dans l’industrie qui touchent l’entreprise.

*Pour obtenir de l’information détaillée sur chacun des domaines du procédé, consultez les normes de compétences 
pour la production du CSIC.

12. Processus et contrôle du flux de travail

Gérer et baliser le flux de travail tout au long des processus de production. Gérer le rendement des processus pour 
atteindre des résultats optimaux.

Respecter les calendriers de production et les exigences
a.	 Suivre les exigences de production de l’entreprise.
b.	 Rédiger les rapports de production.
c.	 Échanger sur les moyens d’améliorer son propre travail.
d.	 Consigner les données pour documenter la production.  

Gérer et mettre en œuvre des flux de production  
a.	 Mettre en oeuvre des systèmes de contrôle efficaces et leur documentation connexe.
b.	 Communiquer les attentes de rendement.
c.	 Surveiller l’efficacité des systèmes de contrôle des processus.
d.	 Fournir une rétroaction aux personnes quant à la précision et à la qualité de leur travail.
e.	 Prévoir les ressources pour répondre aux spécifications du travail.
f.	 Se tenir au fait des avancées et des tendances des processus et des contrôles de flux au sein de l’industrie.

Analyser et interpréter les données pour améliorer le flux de production 
a.	 Surveiller le rendement à la production (p. ex. : livraisons dans les délais).  
b.	 Définir des façons d’optimiser la production. 
c.	 Comprendre les mesures de contrôle statistique du processus (CSP).
d.	 Construire des graphiques de contrôle.

13. Assurance de la qualité

Vérifier l’exactitude et la qualité du travail pour assurer que les produits répondent aux attentes.  

Vérifier la qualité des matériaux
a.	 Assurer que les matériaux et les consommables répondent aux exigences.
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Respecter les normes de qualité établies
a.	 Vérifier continuellement l’échantillon de produit pour assurer qu’il répond aux spécifications initiales.
b.	 Revoir le travail aux fins de précision et d’exhaustivité.
c.	 Surveiller le travail pour assurer que la qualité est constante et respecte les normes établies. 

Assurer que la productivité de l’équipement répond aux normes
a.	 Signaler le mauvais fonctionnement de l’équipement et la qualité inférieure produite.
b.	 Effectuer un entretien préventif ou de correction de base de l’équipement.
c.	 Interrompre la production lorsque l’équipement fonctionne mal.
d.	 Surveiller l’efficacité de l’équipement.

Vérifier la précision et la qualité de la production    
a.	 Corriger les problèmes de non-conformité.
b.	 Assurer l’entretien de l’équipement. 
c.	 Vérifier que le travail a été exécuté selon les procédures et les normes.

Fournir une rétroaction positive pour améliorer la qualité du travail 
a.	 Recommander des mesures correctives pour améliorer la qualité et la productivité du travail.
b.	 Gérer et entretenir les systèmes, programmes et politiques de contrôle de la qualité.
c.	 Consigner et analyser les données relatives au contrôle de la qualité et aux analyses des écarts.

Développer une culture d’amélioration de la qualité
a.	 Encourager une discussion ouverte sur les rôles et responsabilités des individus quant à l’assurance 

qualité.
b.	 Soutenir les activités reliées à l’amélioration de la qualité.

14. Service à la clientèle

Fournir un excellent service aux clients internes et externes.

Répondre aux besoins du client  
a.	 Comprendre les attentes du client.
b.	 Répondre rapidement aux besoins du client.
c.	 Engager le client dans l’ensemble du processus de production.
d.	 Assurer la prestation du service aux clients pendant des périodes critiques. 
e.	 Faire un suivi auprès des clients pour assurer que leurs besoins ont été satisfaits. 

Fournir une valeur ajoutée
a.	 Chercher des façons d’ajouter une valeur au-delà des demandes immédiates du client. 
b.	 Prévoir les besoins des clients. 
c.	 Tenir le client informé des tendances et de la technologie à venir.
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Fournir des conseils d’expert
a.	 Offrir des solutions rentables et efficaces.
b.	 Participer à la prise de décision.   
c.	 Se faire le porte-parole des clients.
d.	 Renseigner le client sur les exigences de production. 



QUATRIEME CHAPITRE :

COMPÉTENCES DE LEADER
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COMPÉTENCES DE LEADER

Les compétences de leader sont des forces particulières utilisées par ceux qui sont responsables de promouvoir 
l’innovation, le soutien et la participation de l’équipe élargie.

Les compétences  de leader sont :

1.	 Vision stratégique

2.	 Pensée stratégique et sensibilisation organisationnelle

3.	 Impact et influence

4.	 Diriger et gérer le changement

5.	 Perfectionner les autres

6.	 Gestion des résultats
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1. Vision stratégique

Développer, soutenir et promouvoir la vision, la mission et les valeurs de l’entreprise.

Aligner les objectifs et les actions d’équipe  
a.	 Aligner les activités de l’équipe sur la vision générale.
b.	 Démontrer le lien entre les activités de l’équipe et la vision, la mission et les valeurs de l’entreprise.
c.	 Éliminer ou restructurer des activités qui ne soutiennent pas le succès futur de l’entreprise.

Aligner les programmes sur la vision, la mission et les valeurs
a.	 Mettre en place des processus qui favorisent l’orientation stratégique et la vision de l’entreprise.
b.	 Surveiller les développements en cours et les tendances qui peuvent influencer la mise en œuvre de 

l’orientation ou des plans de l’entreprise.
c.	 Aligner le travail sur la vision stratégique.
d.	 Communiquer la vision stratégique aux membres de l’équipe.

2. Pensée stratégique et sensibilisation organisationnelle

Comprendre et traiter de l’information complexe et exercer un bon jugement en tenant compte d’une variété de 
facteurs.

Démontrer une compréhension de la stratégie d’entreprise
a.	 Décrire les priorités de l’entreprise par rapport à sa propre sphère de responsabilité.
b.	 Comprendre l’objet et les principes d’une stratégie d’entreprise.
c.	 Comprendre le rôle des acteurs clés qui peuvent être influencés par les problèmes ou les décisions prises.
d.	 Pondérer des facteurs variés concernant la cueillette et à l’analyse d’informations en relation avec des 

aspects précis d’un problème.
e.	 Fournir une rétroaction sur la stratégie d’entreprise.
f.	 Formuler une réponse appropriée qui couvre plusieurs aspects d’une situation ou d’un événement.
g.	 Explorer des options viables basées sur l’analyse de l’information.

3. Impact et influence

Influencer et gagner l’appui des autres en utilisant des arguments percutants et convaincants.

Capter l’intérêt des autres
a.	 Prévoir les besoins et les réactions des autres.
b.	 Faire preuve d’empathie envers les besoins des autres.
c.	 Consulter pour gagner l’appui des autres.
d.	 Utiliser une approche selon la situation (p. ex. : formelle/informelle, individuelle/collective, en personne/

par écrit).
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4. Diriger et gérer le changement

Lancer, mettre en œuvre, soutenir et évaluer le changement tout en gérant son impact. 

Soutenir et faciliter le changement organisationnel
a.	 Rechercher de nouvelles idées.
b.	 Évaluer les nouvelles idées. 
c.	 Décrire clairement le changement.
d.	 Obtenir des avis et des rétroactions sur les changements. 
e.	 Partager l’information sur les décisions et les changements au moment opportun.
f.	 Rallier les opinions sur les activités nouvelles et innovatrices.
g.	 Faire participer les membres de l’équipe au déploiement du changement.
h.	 Favoriser la compréhension du changement et l’engagement envers celui-ci, en faisant participer les 

personnes concernées.
i.	 Dépister la résistance au changement.
j.	 Répondre aux raisons spécifiques de la résistance au changement.
k.	 Diriger le changement par l’exemple.

Gérer le changement
a.	 Modifier les priorités durant le changement, le cas échéant.
b.	 Réaffecter les ressources pour la mise en œuvre du changement.
c.	 Analyser l’impact du changement. 
d.	 Documenter les effets du changement. 

Diriger le changement
a.	 Obtenir la participation aux nouvelles initiatives.
a.	 Déterminer le moment approprié pour implémenter le changement.
b.	 Adapter les objectifs, plans et processus pour répondre efficacement au changement.
c.	 Convertir les stratégies de changement de l’entreprise en tactiques et objectifs.
d.	 Exprimer un sentiment d’urgence, au besoin, pour soutenir l’élan du changement.
e.	 S’associer avec des promoteurs du changement pour tous les aspects du changement.
f.	 Fournir un accompagnement pour mettre en œuvre les changements au sein de l’entreprise.

5. Perfectionner les autres

Promouvoir activement et encourager le perfectionnement des autres en partageant l’information et en fournissant 
des possibilités d’apprentissage en milieu de travail.

Promouvoir le développement de carrière et l’apprentissage
a.	 Discuter du développement et de la planification de carrière avec les employés.
b.	 Exploiter au mieux les talents individuels pour bâtir des équipes solides.
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c.	 Détecter les possibilités de formation (p. ex. : cours disponibles).
d.	 Déterminer les besoins de compétence chez les employés.
e.	 Soutenir les initiatives de formation mutuelle.
f.	 Discerner les individus à fort potentiel et leur fournir des occasions ciblées de croissance.
g.	 Évaluer si les leçons apprises sont appliquées dans le milieu de travail. 

Partager les connaissances et fournir un accompagnement
a.	 Partager librement les connaissances avec les autres employés.
b.	 Fournir des conseils sur la manière d’effectuer les tâches.
c.	 Collaborer avec les employés pour établir des objectifs et attentes de rendement.
d.	 Fournir une rétroaction sur le rendement. 
e.	 Accompagner le personnel par le transfert de connaissances et d’expertise.
f.	 Offrir un mentorat aux employés pour promouvoir leur apprentissage.
g.	 Reconnaître l’amélioration chez les autres personnes.

6. Gestion des résultats

Optimiser les résultats rapidement et efficacement.

Définir des objectifs individuels et d’équipe
a.	 Établir des systèmes opérationnels d’objectifs (p.  ex. : systèmes de mesure, rétroaction).
b.	 Établir des objectifs pour chaque personne et équipe (p. ex. : précis, mesurables, atteignables, pertinents 

et réalisables dans un délai précis [PMAPD]).
c.	 Aligner les objectifs individuels et d’équipe sur les objectifs de l’entreprise.
d.	 Communiquer les objectifs aux membres de l’équipe.

Instaurer des objectifs individuels et d’équipe
a.	 Définir les personnes responsables et les responsabilités. 
b.	 Affecter le travail aux individus ou à l’équipe.

Gérer le progrès et les résultats
a.	 Suivre le progrès par rapport aux objectifs fixés.
b.	 Mesurer le progrès par rapport à des repères.
c.	 Évaluer le travail de l’individu ou de l’équipe.
d.	 Évaluer le succès dans l’atteinte des objectifs.
e.	 Fournir une rétroaction



30         Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada

 

NOTES ET GRIFFONNAGES

 



CHAPITRE CINQ : 

COMPÉTENCES OPÉRATIONNELLES



32         Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada

COMPÉTENCES OPÉRATIONNELLES

Les compétences opérationnelles sont des aptitudes techniques reliées à une fonction précise. Ces compétences 
vous assurent de réussir comme chef de la production.

Les compétences sont :

A.	 Santé et sécurité au travail

B.	 Gestion de la production

C.	 Gestion des ressources humaines

D.	 Gérer les finances de la production

E.	 Gérer les achats pour la production
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A. SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Adhérer aux normes, politiques et règlements relatifs à la santé, à la sécurité et à l’environnement.  

A1. Maintenir l’hygiène et la sécurité de l’environnement de travail

•• Déterminer les situations dangereuses ou à risque.

•• Signaler immédiatement les situations, conditions et comportements non sécuritaires aux autorités 
compétentes.

•• Maintenir un environnement de travail sécuritaire afin de prévenir toute blessure ou perte (p. ex. : 
enlever les déchets, conserver les allées libres, nettoyer les outils, prévenir les déversements).

•• Conseiller des procédures d’amélioration de la sécurité.

A2. Entretenir l’équipement et les dispositifs pour assurer sa propre sécurité et celle d’autrui

•• Assurer que toutes les commandes de sécurité de l’équipement sont en place, opérationnelles et 
conformes (p. ex. : interrupteurs de sécurité, dispositifs de verrouillage et de protection) aux règles 
relatives à la santé et sécurité au travail (SST).

•• Surveiller le fonctionnement de l’équipement quant à l’usure inhabituelle, aux bruits et autres défauts 
indiquant un problème de sécurité.

•• Conserver les outils et l’équipement en bon état de fonctionnement sécuritaire.

A3. Respecter les pratiques de sécurité

•• Porter un équipement protecteur personnel et les vêtements adéquats pour prévenir toute blessure. 

•• Utiliser des techniques de levage sécuritaires.

•• Monter le poste de travail de manière ergonomique.

A4. Respecter les procédures de sécurité

•• Suivre les procédures de sécurité précisées par les fabricants et sociétés pour tous les équipements.

•• Signaler immédiatement les quasi-accidents et incidents.

•• Consigner les incidents, le cas échéant.

•• Utiliser les produits chimiques et les solvants en toute sécurité et conformément à la politique de la 
société, aux exigences du fabricant et aux règles de santé et de sécurité.

•• Éliminer les produits chimiques et les solvants en toute sécurité et conformément à la politique de la 
société, aux exigences du fabricant et aux règles de santé et de sécurité.

•• Suivre les consignes d’urgence.

•• Assister aux programmes de formation sur la sécurité.

•• Suivre les politiques et procédures de santé et de sécurité de l’entreprise.

A5. Respecter les lois et règlements fédéraux et provinciaux en vigueur

•• Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) de la juridiction concernée. 
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A6. Prendre les mesures nécessaires pour optimiser la sécurité en milieu de travail  

•• Participer activement aux enquêtes sur les incidents (y compris les quasi-incidents), rapidement et de 
manière approfondie, pour définir et résoudre les causes sous-jacentes.

•• Intervenir pour corriger des conditions non sécuritaires en milieu de travail.

•• Appliquer et surveiller les procédures et la conformité aux règlements relatifs à la santé, à la sécurité et à 
la protection de l’environnement.  

•• Contribuer au développement et à la mise en œuvre de procédures de santé et de sécurité (p. ex. : 
verrouillage, procédures d’utilisation sécuritaires).

•• Assurer l’entretien périodique et réparer l’équipement.

•• Effectuer des inspections périodiques du milieu de travail pour relever les problèmes de santé et de 
sécurité.

•• Demeurer au fait des changements des règlements concernant la santé, la sécurité et la protection de 
l’environnement.

•• Communiquer avec les responsables de la santé et de la sécurité provinciaux et fédéraux relativement à 
la documentation, aux enquêtes et aux inspections requises.

•• Mettre en place des mesures de prévention.

•• Prendre des précautions raisonnables dans le déroulement des activités quotidiennes.

A7.  Promouvoir les procédures de santé et de sécurité en milieu de travail  

•• Promouvoir des pratiques de santé et de sécurité en milieu de travail.

•• Encourager les rétroactions concernant les conditions de travail, les comportements et les situations 
non sécuritaires.

•• Informer les autres personnes sur les rôles et les responsabilités des employeurs, des employés et des 
associations en matière de santé et de sécurité.

A8. Développer et maintenir à jour des stratégies de santé et de sécurité à l’échelle de l’entreprise

•• Accepter la responsabilité de la santé et de la sécurité de tous les employés. 

•• Mettre en place des normes, des programmes et des objectifs de sécurité à l’échelle de l’entreprise 
	 (p. ex. : plans de prévention et d’urgence, inspections en milieu de travail).

•• Assurer que les opérations sont conformes aux règlements de santé et de sécurité.

•• Promouvoir une culture de santé et de sécurité au sein de l’entreprise.

•• Diriger par l’exemple (p. ex. : porter de l’équipement protecteur).

•• Intégrer des facteurs environnementaux, de santé et de sécurité dans l’évaluation de nouvelles 
initiatives.

•• Revoir périodiquement les stratégies et résultats en matière de santé et de sécurité.

•• Participer aux rencontres de santé et de sécurité, au besoin.
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B. GESTION DE LA PRODUCTION

Cette tâche est importante, parce qu’elle permet de :
•• maintenir la qualité de la production, l’efficacité, l’exactitude et les délais

•• gérer les coûts

•• augmenter la rentabilité

•• répondre à des imprévus

B1. 	 Revoir les dossiers de fabrication (commandes de travail)

Connaissances requises :

•• l’information du dossier de fabrication, notamment :

-- les coordonnées du contact (p. ex. : nom, adresse, téléphone)

-- la date et l’heure de livraison (p. ex. : échéance, date de réalisation, date de livraison)

-- la planification

-- le type de commande (p. ex. : répétition directe, répétition avec modifications, nouvelle commande) 

-- la conception/maquette (p. ex. : type de fichier, plateforme, programme)

-- les normes de production standard (p. ex. : délai d’exécution, surplus, gâche/déchets)

-- la quantité (minimale et maximale)

-- les caractéristiques du support (p. ex. : poids de base, brillance, format, fini) 

-- la largeur de bande ou de feuille de tirage et le format fini 

-- les exigences concernant les plaques (p. ex. : quantité, type, format) 

-- les exigences concernant les encres (p. ex. : quadri, ton direct, vernis) 

-- les exigences concernant la reliure et la finition (p. ex. : piqûre, estampage, pliage, encarts) 

-- l’allocation machine 

-- la séquence de production

-- l’information relative à l’envoi postal (p. ex. : règlements postaux, type de courrier) 

-- les directives d’expédition (p. ex. terrestre, avion, FAB, date, lieu de réception et heures) 

-- les directives d’emballage (p. ex. : unités par boîte, pellicule rétractable, format de palette) 

-- l’épreuve ou la prémaquette 

-- la référence couleur (p. ex. : échantillons, justificatifs, exemple précédemment imprimé) 

-- les exigences d’épreuvage (p. ex. : épreuves à l’écran, physiques, contractuelles, imposées) 

-- les exigences de mise en page (p. ex. : imposition (nombre de poses), cahiers, imbrications, marques 
de coupe, format (retiration, recto verso, tabloïd, pli), rogne pour la reliure) 

-- le suivi et l’information de commande (p. ex. : numéro du travail, bon de commande du client, 
connaissement) 

-- les exigences relatives à l’impartition (p. ex. : exigences du fournisseur)

-- historique du client

Aptitudes requises :

•• s’assurer de l’exactitude de l’information du dossier de fabrication par rapport aux spécifications du 
client ;



36         Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada

•• vérifier que le travail peut être exécuté dans les délais de livraison (p. ex. : personnel, utilisation de 
l’équipement, matériel requis) ;

••  établir une commande de modification en cas de modification recommandée ;

•• approuver le dossier de fabrication ;

•• approuver les modifications recommandées au dossier ;

•• revoir le dossier avant la facturation finale aux fins d’exactitude de la facture et du coût de revient du 
travail.

B2.	 Revoir les devis

Connaissances requises :

•• l’information relative au devis (p. ex. : utilisation finale du produit et délai) ;

•• les calendriers de production ;

•• les dossiers de fabrication ;

•• l’histoire du client ;

•• les politiques et procédures d’estimation de l’entreprise ;

•• l’autorité personnelle relative à l’approbation des variations de devis ;

•• les procédures d’exploitation ;

•• les normes d’exploitation, notamment :

-- le prix de revient et les taux horaires

-- le revenu annualisé

•• l’allocation machine ; 

•• les besoins d’impartition.

Aptitudes requises :

•• revoir les devis ; 

•• déterminer si le devis fournit des valeurs réalistes selon :

-- le personnel disponible

-- la disponibilité de l’équipement

-- les stocks 

-- les matériaux ou fournitures

•• informer le conseiller du service à la clientèle/coordonnateur de la production en cas d’écarts dans le 
devis ;

•• déterminer si des coûts de production supplémentaires sont facturables. 

B3.	 Approuver l’épreuve

Connaissances requises :

•• les types d’épreuves (p. ex. : épreuves à l’écran, physiques, contractuelles, imposées/contenu) ;

•• le dossier de fabrication ;

•• la gestion des attentes du client (p. ex. : qualité, délai) ;

•• le calendrier

•• les capacités de production.
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Aptitudes requises :

•• revoir les épreuves internes ;

•• informer l’opérateur ou le conseiller du service à la clientèle/coordonnateur de la production lorsque 
l’épreuve ne répond pas aux exigences ;

•• approuver l’épreuve finale avant l’approbation par le client.

B4. 	 Suivre le flux de production

Connaissances requises :

•• les calendriers de production ;

•• les stocks ;

•• la disponibilité du personnel ;

•• l’état de l’équipement ;

•• les cibles de production de l’entreprise ;

•• les processus de planification et d’établissement de calendriers (p. ex. : tirage amalgamé) ;

•• le processus de flux ;

•• les logiciels de flux ;

•• les matériaux entrants ;

•• les pratiques, politiques et principes de gestion de projets ;

•• les capacités de chacun des équipements ;

•• les techniques de solution de problèmes.

Aptitudes requises :

•• surveiller la production (p. ex. : calendriers, stocks) ; 

•• régler les zones de problèmes potentiels ;

•• déployer des stratégies pour maximiser les possibilités et la disponibilité du personnel et de 
l’équipement pour répondre aux cibles de production ;

•• optimiser les horaires complexes, au besoin (p. ex. : traitement parallèle, amalgame) ;

•• définir les principaux problèmes et goulots d’étranglement dans l’établissement du calendrier ;

•• informer le conseiller du service à la clientèle/coordonnateur de la production des problèmes de 
production ;

•• utiliser un système de planification et de suivi.

B5.	 Maximiser l’utilisation des ressources humaines et matérielles 

Connaissances requises :

•• le cadre d’emploi, notamment :

-- les lignes directrices de sécurité et celles à l’intention des employés (p. ex. : politiques relatives aux 
heures supplémentaires) 

-- les conventions collectives, le cas échéant

-- les politiques de l’entreprise

•• les travaux à venir ;

•• les horaires (p. ex. : vacances, entretien, rotations de quarts de travail) ;
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•• les taux d’utilisation ;

•• les capacités du personnel ;

•• l’équipement de production ;

•• les fournisseurs et capacités externes. 

Aptitudes requises :

•• s’assurer que les taux d’utilisation sont maintenus aux niveaux requis ;

•• équilibrer l’utilisation par rapport aux exigences d’entretien ;

•• réaffecter le personnel durant les temps d’arrêt pour alterner les activités, le cas échéant ;

•• partager l’information sur les capacités du personnel avec le marketing ;

•• communiquer l’information sur les capacités aux ventes et au marketing.

B6.	 Revoir les rapports de production 

Connaissances requises :

•• les procédures internes d’établissement de rapports ;

•• les types de rapports de production, notamment :

-- l’approvisionnement en matériel et les stocks

-- les taux de production et l’efficacité

-- l’état du projet

-- les feuilles de temps

-- la qualité

-- la gâche et les déchets

-- la non-conformité

-- l’établissement de rapport environnemental 

-- les rapports de gestion de la sécurité

Aptitudes requises :

•• assurer que les exigences relatives à la production de rapports sont satisfaites ;

•• vérifier l’exactitude des rapports ; 

•• déterminer les mesures découlant des rapports de production ;

•• préparer des recommandations à l’intention de la haute direction et les superviseurs ;

•• mettre en œuvre des exigences de production de rapports ;

•• élaborer de nouvelles exigences relatives à la production de rapports ;

•• recommander des mesures correctives en fonction des données réelles par rapport aux données 
estimées.

B7. 	 Animer des réunions de production

Connaissances requises :

•• les communications issues de la haute direction (p. ex. : cibles, avis, nouveaux règlements) ;

•• les questions de production et les calendriers ;

•• les principes de communications bidirectionnelles ;

•• le rendement (p. ex. : les KPI hebdomadaires/quotidiens, l’utilisation des ressources)

•• les exigences d’entretien.
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Aptitudes requises :

•• transmettre l’information issue de la haute direction et des employés ;

•• recevoir les commentaires des employés ;

•• demander des suggestions d’amélioration continue et faire un suivi ;

•• communiquer les commentaires des employés à la haute direction ;

•• régler les problèmes de production auprès des employés ;

•• attribuer la responsabilité des tâches.

B8.	 Régler le flux de production

Connaissances requises :

•• la planification temporelle pour exécuter un travail, notamment :

-- les ressources

-- la capacité des machines

-- les exigences du projet

•• les processus de flux de production ;

•• les justificatifs d’adaptation du flux de production, notamment :

-- un bris d’équipement

-- l’acquisition d’une nouvelle technologie

-- l’ajout ou le retrait de chaînes de production

-- des modifications de produit

-- la réduction du risque d’erreur

Aptitudes requises :

•• revoir le cycle de production pour déterminer s’il est nécessaire de modifier le flux ;

•• modifier le flux de production ;

•• communiquer la modification du flux à l’ensemble de l’équipe ;

•• déterminer les exigences de formation ;

•• optimiser l’efficacité de l’aménagement de l’usine ;

•• revoir les procédures de production.

B9. 	 Superviser l’entretien des machines

Connaissances requises :

•• les dossiers d’entretien ;

•• les exigences d’entretien ;

•• les programmes d’entretien ;

•• les contrats d’entretien ;

•• les coordonnées du personnel d’entretien.
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Aptitudes requises :

•• élaborer un programme d’entretien ;

•• vérifier que les opérateurs effectuent un entretien machine périodique ;

•• coordonner les exigences d’entretien machine en fonction du calendrier de production ;

•• déterminer lorsqu’une défaillance machine nécessite un technicien d’entretien ;

•• assurer le suivi pour vérifier qu’une machine a été correctement réparée.
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C. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Cette tâche est importante, parce qu’elle permet de :
•• conserver un milieu de travail organisé et productif

•• maintenir la conformité de l’entreprise à l’égard des exigences prévues par la loi et des exigences 
réglementaires, ainsi que des politiques de l’entreprise

•• soutenir les relations avec les employés et leur motivation

C1.	 Participer à la sélection des employés

Connaissances requises :

•• les normes d’emploi et toutes les lois pertinentes (p. ex. : droits de la personne, loi sur la vie privée) ;

•• les conventions collectives, le cas échéant ;

•• les pratiques et processus relatifs aux ressources humaines (RH) ;

•• les politiques et procédures de l’entreprise ;

•• les qualités et compétences des candidats désirés ;

•• les causes du roulement de personnel ;

•• les raisons de l’embauche ; 

•• des aptitudes à interviewer.

Aptitudes requises :

•• définir les exigences envers les candidats ;

•• soumettre la documentation au service des RH pour l’embauche des candidats ; 

•• présélectionner les candidatures pour trouver les meilleurs candidats à interviewer ;

•• valider les questions de l’entrevue ;

•• mener des entrevues (p. ex. : questionnaires, tests) ;

•• vérifier les références ; 

•• préparer une lettre d’offre d’emploi ;

•• sélectionner un candidat.

C2.	 Gérer les relations avec les employés

Connaissances requises :

•• le droit du travail ;

•• la loi sur les droits de la personne ;

•• les politiques de l’entreprise ; 

•• les conventions collectives, le cas échéant ;

•• les descriptions d’emploi des employés.

Aptitudes requises :

•• fournir de l’information au personnel sur le droit du travail, au besoin ;

•• transmettre les politiques de l’entreprise au personnel ;
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•• répondre aux questions du personnel, à ses préoccupations ou griefs ;

•• remplir des obligations envers les syndicats et associations d’employés, le cas échéant ;

•• examiner les désaccords ou griefs ;

•• résoudre les désaccords ou griefs dans la mesure du possible ;

•• soumettre les problèmes de relations avec les employés à la haute direction ;

•• gérer le roulement de personnel.

C3. 	 Gérer les horaires des employés

Connaissances requises :

•• le calendrier de production ;

•• les pratiques de planification ;

•• le droit du travail ;

•• la convention collective, le cas échéant.

Aptitudes requises :

•• déterminer les modifications quant aux exigences de personnel de production ;

•• rajuster les exigences de planification, notamment :

-- les demandes de vacances et de congés

-- les exigences de production

-- l’entretien et le temps d’arrêt de l’équipement à venir

-- les possibilités de formation

-- CSST (Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec), les congés de maladie et 
d’incapacité de longue durée 

-- les exigences d’adaptation

•• approuver les calendriers de vacances et les demandes de congé ;

•• approuver les demandes d’heures supplémentaires ;

•• modifier les feuilles de temps ;

•• approuver les feuilles de temps ;

•• approuver les demandes de formation ;

•• définir les nouvelles tâches du personnel en raison de modifications imprévues au calendrier.

C4.	 Motiver, retenir et intéresser les employés

Connaissances requises :

•• Les points importants sur l’embauche d’employés, notamment :

-- la participation 

-- les relations de travail 

-- les attentes au travail 

-- le changement 

-- les possibilités d’avancement 

-- les valeurs organisationnelles et l’éthique.
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Aptitudes requises :

•• encourager les employés à participer aux initiatives de l’entreprise (p. ex. : réunions à l’hôtel de ville, 
activités sociales, amélioration continue, formation) ;

•• appuyer les initiatives des employés ;

•• promouvoir l’interaction positive entre les employés ;

•• gérer les conflits ;

•• veiller au maintien d’une perception positive de l’entreprise, de ses valeurs et de son éthique.

C5.	 Gérer le rendement 

Connaissances requises :

•• les indicateurs clés de performance (KPI) ;

•• les attentes de rendement et les normes de l’entreprise ;

•• les processus de gestion du rendement ;

•• les ensembles de compétences des employés ;

•• les normes de compétences nationales.

Aptitudes requises :

•• établir des objectifs de rendement pour l’unité de travail et les employés en fonction des objectifs de 
l’entreprise ;

•• surveiller le rendement du personnel, notamment :

-- les objectifs de production

-- les objectifs de formation et de perfectionnement

-- l’absentéisme

-- la qualité

•• mesurer le rendement de l’employé par rapport aux KPI ;

•• informer les RH lorsque des cibles ont été atteintes et des rajustements de rémunération sont approuvés ;

•• effectuer des évaluations de rendement ;

•• discuter des problèmes de rendement avec les employés ;

•• définir les domaines de perfectionnement ;

•• créer un plan d’action pour régler les problèmes de rendement ;

•• surveiller le progrès des employés ; 

•• fournir une rétroaction et un accompagnement au besoin. 

C6.	 Discipliner les employés

Connaissances requises :

•• l’historique de l’employé ;

•• l’événement ou l’incident (faits documentés et conséquences) ;

•• les conventions collectives, le cas échéant ;

•• la législation sur l’emploi, notamment :

-- la loi sur les droits de la personne

-- les normes d’emploi
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•• la loi sur la vie privée ;

•• les conséquences d’une violation de la loi. 

Aptitudes requises :

•• recueillir l’information sur le cas de l’employé ;

•• décrire le processus disciplinaire et inclure tous les détails ;

•• communiquer avec l’employé ;

•• faire participer le représentant syndical et du personnel, au besoin ;

•• informer l’employé de son comportement inapproprié, en fournissant des exemples clairs ;

•• demander à l’employé d’expliquer sa version des faits ;

•• expliquer le comportement approprié ;

•• offrir un soutien en vue de l’amélioration et des mesures correctives ;

•• déterminer si l’employé a agi de manière inappropriée compte tenu de l’information disponible ;

•• fournir une sanction pour le comportement de l’employé selon les politiques de l’entreprise, la 
convention collective ou la loi ;

•• informer les autres intervenants (p. ex. : haute direction, chef syndical, police), au besoin ;

C7. 	 Congédier des employés

Connaissances requises :

•• l’histoire de l’employé concernant ses compétences et son rendement ;

•• les conventions collectives, le cas échéant ;

•• la législation sur l’emploi et tout précédent juridique, notamment :

-- la loi sur les droits de la personne

-- les normes d’emploi

•• les conséquences d’une violation de la loi ; 

•• les pratiques des RH ;

•• les politiques et procédures de l’entreprise ;

•• les limites d’autorité relative au congédiement.

Aptitudes requises :

•• faire la différence entre un licenciement et une cessation d’emploi ;

•• décrire les problèmes de rendement ; 

•• communiquer avec d’autres intervenants (p. ex. : comptabilité, contentieux, TI) ;

•• fournir un avis écrit aux personnes dont le rendement ne correspond pas aux attentes ;

•• repérer les candidats à une cessation d’emploi dans le cadre d’une restructuration ;

•• congédier des employés ;  

•• décrire le processus de congédiement et inclure tous les détails.
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C8.	 Gérer un effectif diversifié

Connaissances requises :

•• la culture et le climat de l’entreprise ;

•• la loi sur les droits de la personne ;

•• les règlements et la législation sur l’emploi (p. ex. : la législation sur le travail avec des employés ayant 
une incapacité) ;

•• les coutumes, traditions et obligations culturelles et religieuses.

Aptitudes requises :

•• s’adapter à l’effectif (p. ex. : transgénérationnel, multilingue, multiculturel) ;

•• créer un milieu de travail inclusif ;

•• vérifier que le milieu de travail est accessible pour tous les employés.
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D. GÉRER LES FINANCES DE LA PRODUCTION

Cette tâche est importante, parce qu’elle permet de :
•• satisfaire aux exigences financières de production

•• intervenir lorsque les plans et résultats ne concordent pas ou que des améliorations sont requises

•• Examiner les dossiers financiers aux fins d’exactitude. 

D1. 	 Traiter des transactions financières

Connaissances requises :

•• les budgets de fabrication ; 

•• le système, les processus et procédures de comptabilité générale de l’entreprise ;

•• les processus de transactions financières de l’entreprise ;

•• les pratiques, politiques et principes de gestion financière ;

•• les limites des approbations et des contrôles financiers.

Aptitudes requises :

•• approuver des factures, bons de commande et reçus ; 

•• répondre aux questions concernant la facturation ;

•• vérifier que les obligations financières en vertu des contrats avec les fournisseurs sont satisfaites ;

•• utiliser des systèmes, technologies et processus financiers pour exécuter les transactions quotidiennes 
(p. ex. : entrer l’information relative aux factures) ;

•• suivre l’information à l’aide d’un système, d’une technologie ou d’un processus financier.

D2.	 Préparer des budgets de production, plans financiers et rapports

Connaissances requises :

•• les pratiques, politiques et principes de gestion des ressources ;

•• les exigences pour une analyse de rentabilité afin de soutenir les besoins de financement ;

•• les principes de gestion financière, notamment :

-- les analyses coûts-avantages

-- le rendement du capital investi (RCI)

-- la valeur ajoutée

-- la marge sur coûts directs

•• les types de rapports financiers, notamment :

-- les bilans

-- l’état des résultats

-- les prévisions

-- le flux de l’encaisse

•• l’affectation des centres de coûts ;

•• les finances de l’entreprise.
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Aptitudes requises :

•• préparer des plans et rapports financiers ;

•• préparer une analyse de rentabilité pour les acquisitions d’immobilisations importantes ; 

•• développer des budgets pour un service ou une unité de travail ;

•• revoir des rapports financiers ;

•• contrôler le budget de production ;

•• suivre les coûts sur une base quotidienne (p. ex. : les heures des employés, les fournitures utilisées) ;

•• déterminer les mesures à prendre d’après les données du rapport financier. 

D3.	 Établir des normes d’estimation

Connaissances requises :

•• les politiques (ou les finances) de l’entreprise ; 

•• les étapes de production, notamment :

-- la conception (p. ex. : numérisation et création de fichiers, correction des couleurs)

-- le prépresse (p. ex. contrôle en amont, imposition, épreuvage)

-- l’impression (p. ex. mise en train, tirage, lavage)

-- la reliure et la finition (p. ex. configuration, production)

-- l’emballage et l’expédition 

•• le coût des matières, notamment :

-- l’épreuvage

-- les plaques

-- l’encre

-- les supports (p. ex. : papier, plastique, pellicule métallisée)

-- les matériaux de reliure (p. ex. : peignes, fil métallique, colle)

-- l’emballage (p. ex. : ruban, boîtes, pellicule thermorétractable, palettes)

-- les coûts fixes (frais généraux) 

•• les coûts de main-d’œuvre, notamment :

-- les taux horaires (p. ex. main-d’œuvre directe, main-d’œuvre indirecte)

-- le temps requis pour chaque étape de production (p. ex. : prépresse, impression, reliure)

-- le nombre d’opérateurs affectés aux diverses fonctions du projet 

•• le coût d’impartition, notamment :

-- le transport (p. ex. : dédouanement, droits, courtage)

-- le produit et le service (p. ex. : finition spéciale, poste et distribution)

•• les formules d’estimation, notamment :

-- les calculs pour le matériel (p. ex. : poids M [poids / 1 000 feuilles], tonnage)

-- les calculs pour le prépresse (p. ex. : maquette de feuille, nombre de formes, imposition [nombre de 
poses], coût de traitement des fichiers)

-- les calculs pour l’impression (p. ex. : couverture d’encre, durée du tirage)

-- les calculs pour la finition et la reliure (p. ex. : épaisseur du dos, type de reliure, format rogné)

-- les calculs pour l’expédition et l’emballage (p. ex. : nombre de palettes, unités par boîte, nombre de 
boîtes requis)
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•• les constantes d’estimation, notamment :

-- le poids de base

-- le quintal (poids par 100 livres)

-- la longueur de coupe

-- le poids brut

-- les plaques

-- l’utilisation

•• les variables d’estimation, notamment :

-- le format de feuille/laize

-- PPP (pages par pouce)/épaisseur

-- la couverture d’encre

-- la vitesse de tirage

-- la quantité 

•• les conversions d’estimation, notamment :

-- le poids de base par g/m2 (grammes par mètre carré)

-- le quintal par rapport à 1 000 feuilles (coût par mille feuilles)

•• les logiciels d’estimation ;

•• les systèmes d’information de gestion (p. ex. : coût de revient, établissement de centres de coût, 
rajustement des normes).

Aptitudes requises :

•• calculer les coûts pour soutenir le devis ;

•• assurer que l’information relative aux coûts est exacte ;

•• établir des normes d’estimation (p. ex. : productivité, coûts des matières) ;

•• faciliter les relations entre les estimateurs et la production.
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E. GÉRER LES ACHATS POUR LA PRODUCTION

Cette tâche est importante, parce qu’elle permet de :
•• assurer la disponibilité des fournitures pour la production

•• assurer un flux de production continu

•• assurer le plus bas prix des matériaux

E1.	 Créer et gérer les ententes d’approvisionnement

Connaissances requises :

•• les exigences de production ;

•• les ententes avec les fournisseurs ;

•• le coût des fournitures ;

•• les stratégies de négociation ; 

•• les politiques de l’entreprise ;

•• les spécifications du produit ; 

•• les caractéristiques des fournitures (p. ex. : poids du papier, vernis) ;

•• la gestion des relations avec les fournisseurs ;

•• les méthodes et les coûts d’expédition ;

•• les délais de livraison.

Aptitudes requises :

•• revoir les ententes avec les fournisseurs pour déterminer si elles sont les plus efficaces et les plus 
rentables ;

•• rechercher de nouveaux fournisseurs ;

•• créer des ententes d’approvisionnement secondaires en cas de problèmes avec les contrats 
d’approvisionnement existants ;

•• négocier les conditions des ententes d’approvisionnement avec les services des achats ;

•• recommander l’annulation des ententes d’approvisionnement lorsqu’elles ne répondent plus aux 
besoins de l’entreprise.

E2.	 Acquérir des fournitures

Connaissances requises :

•• les spécifications des produits et les exigences ;

•• les caractéristiques de qualité des fournitures ; 

•• les ententes d’approvisionnement ;

•• les besoins de la production ;

•• les processus d’achat de l’entreprise.

Aptitudes requises :

•• vérifier le coût des fournitures ;

•• établir les niveaux d’approvisionnement ;
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•• suivre l’état des bons de commande ; 

•• contrôler la qualité des fournitures ;

•• adresser des demandes de remboursement aux fournisseurs en cas de produits défectueux.

E3.	 Gérer les stocks de la production

Connaissances requises :

•• le processus de commande des stocks ;

•• la gestion des niveaux de stocks ;

•• les exigences de production ;

•• les processus de stockage et d’entreposage, notamment :

--  l’humidité

--  l’éclairage 

-- la manipulation 

•• les processus de contrôle (p. ex. : premier entré premier sorti) ;

•• les politiques et procédures de réception.

Aptitudes requises :

•• contrôler la manipulation des fournitures et l’état des stocks entreposés ;

•• utiliser un système de suivi ou une méthode de contrôle des stocks ;

•• commander de nouveaux stocks, au besoin ;

•• limiter les pertes ;

•• coordonner l’inventaire ;

•• déterminer quand l’expédition ne correspond pas aux produits commandés :

•• résoudre les problèmes avec les fournisseurs.

E4.	 Acquérir de l’équipement 

Connaissances requises :

•• le but, la fonction et les spécifications techniques de l’équipement ;

•• les exigences de production ;

•• les offres de produits et services ;

•• les tendances futures basées sur les besoins du marché.

Aptitudes requises :

•• définir les spécifications de l’équipement selon les changements apportés à la production, notamment :

-- les nouvelles offres de services ou de produits

-- l’augmentation de la vitesse

-- l’augmentation de la capacité

•• rechercher les entreprises qui fournissent de l’équipement qui répond aux normes :

•• obtenir des informations auprès des fournisseurs, notamment :

-- les spécifications de l’équipement

-- le coût

-- les exigences d’installation (p. ex. : espace requis, infrastructure)
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•• préparer des analyses de rentabilité pour soutenir les investissements majeurs ;

•• obtenir l’approbation de la haute direction pour acheter l’équipement ;

•• négocier le coût de l’équipement avec les fournisseurs; 

•• estimer les conséquences sur le personnel, notamment :

-- la nouvelle embauche

-- la formation de base et la nouvelle formation

•• établir un calendrier d’installation et de mise en service.



 

NOTES ET GRIFFONNAGES
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Pour plus d’informations, veuillez contacter :
Conseil sectoriel de l’imprimerie du Canada
1110-151, rue Slater, Ottawa (Ontario) K1P 5H3

Sans frais : 1-888-688-0293
Web : www.cpisc-csic.ca
Courriel : info@cpisc-csic.ca


